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Véronique MUNIAC-MATHON - Médecin EMSP

L'Equipe Mobile de Soins Palliatifs existe au sein du
Centre Hospitalier de Bretagne Sud depuis décembre
2004. Cette création répond à la directive nationale de la
Direction Générale de la Santé, dans le cadre de la loi du
9 juin 1999 visant à garantir le droit d'accès aux soins
palliatifs. Il s'agit d'une activité transversale qui s'inscrit
dans la T2A et dans le cadre du Plan d'Action Qualité
établi en avril 2004.

Composition
- Médecin temps partiel
- Infirmière temps plein
- Psychologue mi-temps
- Secrétaire mi-temps
- Assistante sociale mi-temps
- Bénévoles intervenant selon les besoins

Localisation
2ème étage du bâtiment des services économiques (5)

Horaires
9 h 00 - 17 h 00 - Lundi au vendredi
poste 9864 (secrétaire, répondeur ou BIP)

L'EMSP a une activité transversale et interne à l'établis-
sement : elle est à la disposition de tous les services de
l'hôpital, ne dispose pas de lits d'hospitalisation et donc
ne se substitue pas à l'équipe en place. L'EMSP propose,
le service dispose.

Un bref rappel de la définition (OMS 2002) des soins pal-
liatifs permettra de mieux comprendre ses missions :
"les soins palliatifs sont une démarche pluridisciplinaire
dont le but est d'améliorer la qualité de vie des patients
et de leur famille confrontés à l'expérience de la maladie
grave mettant en jeu le pronostic vital au moyen d'une
prévention et du soulagement de la souffrance par une
reconnaissance précoce, une évaluation rigoureuse et le
traitement de la douleur et des autres problèmes, qu'ils
soient physiques, psychosociaux ou spirituels. Les soins
palliatifs s'appliquent tôt dans le déroulement de la mal-
adie en association avec les soins curatifs…".
Il n'y a pas d'opposition entre les soins palliatifs et les
soins curatifs. Tous les soins sont palliatifs et certains

d'entre eux sont curatifs (du latin "palliare" : "couvrir
d'un manteau", puis par extension "soulager").

On distingue donc deux types de soins palliatifs : 
les soins palliatifs qui s'appliquent tôt dans la
maladie, dès que les ressources thérapeutiques de la
maladie initiale sont dépassées

les soins palliatifs qui s'appliquent tard dans la
maladie, qui sont les soins de la phase pré-agonique,
agonique ou terminale.

Pour tenter de répondre aux demandes de prise en charge
palliative, l'EMSP s'est fixée quatre rôles primordiaux :

Un rôle de consultation médicale, infirmière,
psychologique et sociale sur prescription médicale ou
sur demande de l'équipe validée par le médecin ou sur
demande du patient et de sa famille.

Pour la première consultation, l'équipe intervient
initialement en binôme, puis un ou plusieurs membres
de l'équipe repassent en fonction des accords passés
avec l'équipe référente, le patient et sa famille.
L'équipe se réunit une fois par semaine pour discuter
toutes les demandes et les réponses envisageables,
avec relecture des dossiers des patients décédés
pendant la semaine.
Elle tente de répondre aux questions d'ordre tech-
nique (stade de la maladie, confirmation ou non de
l'arrêt de certains traitements, proposition d'essai
d'autres molécules en cas d'échec, pose de PCA,
prescriptions anticipées, matériel spécifique…),
éthique (prise de décision de sédation, réflexion avec
les équipes sur les refus de thérapeutique de certains
patients, sur le bénéfice de certains traitements...),
psychologique (suivi proposé au patient, à sa famille,
suivi de deuil…) et social (aides financières, réponses
aux questions angoissantes de la succession…), ceci
toujours dans un souci de prise en charge globale du
patient avec approche pluridisciplinaire.

Un rôle de soutien psychologique des équipes soi-
gnantes, soit de façon ponctuelle ou de façon plus
régulière (réunions de synthèse dans le service, pré-
sence aux transmissions, relecture de dossier…).


